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PROTOCOL 0F 1997 TO AMEND TUE INTERNATIONAL

CONVENTION FOR THE PREVENTION 0F POLLUTION

FROM SUIFS, 1973, AS MODiFIE» BY Tiff PROTOCOL 0F 1978
RELATING THERETO

TUE PARTIES TO TUE PRESENT PROTOCOL,

BEING Parties to the Protocol of 1978 relating to the International

Convention for the Prevention of Pollution from Ships, 1973,

RECOGNIZING the need to prevent and control air pollution from

ships,

RECOGNIZING Principle 15 of the Rio Declaration on Environment

and DevelopflCft whîch cails for the application of a precautionary approach,

1~Ty1V'1>M(2thnt thi, nbjective could best be achieved by the

as follows:



PROTOCOLE DE 1997 MODIFIANT LA CONVENTION
INTERNATIONALE DE 1973 POUR LA PRÉVENTION DE LA
'POLLUTION PAR LES NAVIRES, TELLE QUE MODIFIÉE

PAR LE PROTOCOLE DE 1978 Y RELATIF

LES PARTIES AU PRÉSENT PROTOCOLE,

ÉTANT Parties au Protocole de 1978 relatif à la Convention
internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires,

RECONNAISSANT qu'il est nécessaire de prévenir et de contrôler la
pollution de l'atmosphère par les navires,

RAPPELANT le principe 15 de la Déclaration de Rio sur
l'environnement et le développement qui préconise d'appliquer une approche de
précaution,

ESTIMANT que le meilleur moyen d'atteindre cet objectif est de
conclure un Protocole de 1997 modifiant la Convention internationale de 1973
pour la prévention de la pollution par les navires, telle que modifiée par le
Protocole de 1978 y relatif,

SONT CONVENUES de ce qui suit:

Article premier

Instrument devant être modifié

L'instrument qui est modifié par le présent Protocole est la Convention
internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires, telle
que modifiée par le Protocole de 1978 y relatif (ci-après dénommée "la
Convention").

Article 2

Adjonction d'une Annexe VI à la Convention

itives à la prévention de la
le texte figure en annexe au



Article 3

General Obligations

i The Convention and the present Protocol shall, as between the Parties

to the present Protocol, be read and interpreted together as one single

instrument.

2 Every reference to the present Protocol constitutes at the same time a

reference to the Annex hereto.

Article 4

Amendment procedure

In applying article 16 of the Convention to an amendment to Annex VI

. app- _'-r-~ t"a nartv tn the Convention" shall be deemed

FINAL CLAUSES



Article 3

Obligations générales

1 La Convention et le présent Protocole sont, entre les Parties au présent
Protocole, considérés et interprétés comme formant un seul instrument.

2 Toute référence au présent Protocole constitue en même temps une
référence à son Annexe.

Article 4

Procédure d'amendement

Aux fins de l'application de l'article 16 de la Co»vention à un
amendement à l'Annexe VI et à ses appendices, l'expression "une Partie à la
Convention" désigne une Partie liée par ladite annexe.

CLAUSES FINALES

Article 5

Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion

tocole est ouvert à la signature, au siège de
nternationale (ci-après dénommée "l'Organisation"),
décembre 1998 et reste ensuite ouvert à l'adhésion.

mts au Protocole de 1978 relatif à la Convention
r la prévention de la pollution par les navires (ci-après
- 1978") peuvent devenir Parties au présent Protocole

: sans réserve quant à la ratification, l'acceptation ou
ation; ou

: sous réserve de ratification, d'acceptation ou
ation, suivie de ratification, d'acceptation ou
,ation; ou

acceptation, l'approbation ou l'adhésion s'effectuent
ment à cet effet auprès du Secrétaire général de
nommé "le Secrétaire général").
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Article 6

Entry into force

1 The present Protocol shafl enter into force twelve nionths afler the date

on wbich not less than fifleen States, the combined merchant fleets of whicb

constitute not less than 50 per cent of the gross tonnage of the world's merchant

shipping, have becorne Parties to it in accordance with article 5 of the present

Protoco.

2 Any instrument of ratification, acceptance, approval or accession

deposited after the date on whkch the present Protocol enters into force shali take

effect three months ater the date of deposit.

3 Afler the date on which an amenchnent to the present Protocol is



Article 6

Entrée en vigueur

1 Le présent Protocole entre en vigueur douze mois après la date à
laquelle au moins quinze États dont les flottes marchandes représentent au total
au moins 50 pour cent du tonnage brut de la flotte mondiale des navires de
commerce sont devenus Parties à ce protocole conformément aux dispositions
de son article 5.

2 Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion déposé après la date d'entrée en vigueur du présent Protocole prend
effet trois mois après la date du dépôt.

3 Après la date à laquelle un amendement au présent Protocole est réputé
avoir été accepté conformément à l'article 16 de la Convention, tout instrument
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion déposé s'applique au
présent Protocole tel que modifié.

Article 7

Dénonciation

1 Le présent Protocole peut être dénoncé par l'une quelconque des
Parties au présent Protocole à tout moment après l'expiration d'une période de
cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur à l'égard de cette Partie.

2 La dénonciation s'effectue par le dépôt d'un instrument de
dénonciation auprès du Secrétaire général.

3 La dénonciation prend effet douze mois après la date à laquelle le
Secrétaire général en a reçu notification ou à l'expiration de toute autre période
plus longue qui pourrait être spécifiée dans la notification.

4 La dénonciation du Protocole de 1978 en vertu de son article VII est
considérée comme une dénonciation du présent Protocole en vertu du présent
article. Cette dénonciation prend effet à la date à laquelle la dénonciation du
Protocole de 1978 prend effet conformément à l'article VII de ce protocole.

du Secrétaire général (ci-après



2 The Depositary shall:

(a) inform ail States which have signed the present Protocol or

acceded thereto of-

(j) each new signature or deposît of an instrument of
ratification, acceptance, approval or accession,
together with the date thereof;

(ii) the date of entxy into force of the present Protocol;
and

(iii) the deposit of any instrument of denunciation of the

present Protocol, together with the date on which it

was received and the date on which the dernmciation
takes effect; and

(b) transmit certified truc copies of the present Protocol to ail

States which have signed the present Protocol or acceded
thereto.



2 Le Dépositaire :

a) informe tous les États qui ont signé le présent Protocole ou y
ont adhéré :

i) de toute signature nouvelle ou de tout dépôt
d'instrument nouveau de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion, et de la date de cette
signature ou de ce dépôt;

ii) de la date d'entrée en vigueur du présent Protocole; et

iii) du dépôt de tout instrument dénonçant le présent
Protocole, de la date à laquelle cet instrument a été
reçu et de la date à laquelle la dénonciation prend
effet;

b) transmet des copies certifiées conformes du présent Protocole
à tous les États qui ont signé le présent Protocole ou y ont
adhéré.

3 Dès l'entrée en vigueur du présent Protocole, le Dépositaire en transmet
une copie certifiée conforme au Secrétaire général de l'organisation des Nations
unies en vue de son enregistrement et de sa publication conformément à
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

Article 9

Langues

Le présent Protocole est établi en un seul exemplaire en langues
anglaise, arabe, chinoise, espagnole, française et russe, chaque texte faisant

t autorisés à cet effet par leurs
Protocole.

f cent quatre-vingt-dix-sept.



ANNEX

ADDITION 0F ANNEX VI TO THE INTERNATIONAL CONVENTION
FOR THE PREVENTION 0F POLLUTION FROM SHIFS, 1973, AS

MODIFIED BY THE PROTOCOL 0F 1978 RELATING THERETO

The following new Annex VIis added affer the existing Annex V:

ANNEX VI

REGULATIONS FOR THE PREVENTION 0F AIR POLLUTION

FROM SHII'S

CHAPTER 1 - GENERAL

REGULATION 1



ANNEXE

ADJONCTION D'UNE ANNEXE VI À LA CONVENTION
INTERNATIONALE DE 1973 POUR LA PRÉVENTION DE LA

POLLUTION PAR LES NAVIRES, TELLE QUE MODIFIÉE PAR LE
PROTOCOLE DE 1978 Y RELATIF

Ajouter la nouvelle Annexe VI ci-après à la suite de l'Annexe V
actuelle:

"ANNEXE VI

RÈGLES RELATIVES À LA PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE
L'ATMOSPHERE PAR LES NAVIRES

CHAPITRE I - GÉNÉRALITÉS

RÈGLE 1

Application

Les dispositions de la présente Annexe s'appliquent à tous les navires,
sauf disposition expresse contraire des règles 3, 5, 6, 13, 15, 18 et 19 de la
présente Annexe.

RÈGLE 2

Définitions

Aux fins de la présente Annexe :

1) L'expression "dont la construction se trouve à un stade équivalent"
désigne le stade auquel:

a) une construction identifiable à un navire particulier
commence; et

b) le montage du navire considéré a commencé, employant au
moins 50 tonnes ou un pour cent de la masse estimée de tous
les matériaux de structure, si cette dernière valeur est



(2) "Continuous feeding" is defined as the process whereby waste is fed

into a combustion chamber without human assistance while the

incinerator is in normal operating conditions with the combustion

chainber operative temperature between 850'C and 1200'C.

(3) "Emission" means any release of substances, subject to control by ibis

Annex from ships into the atmosphere or sea.

(4) "New installations", in relation to regulation 12 of this Annex, means

the installation of systems, equipment, including new portable lire

extinguishing units, insulation, or other material on a ship after the date

on which this Annex enters into force, but excludes repair or recharge

of previously installed systems, equipment, insutation, or other

material, or recharge of portable fire extinguishing units.

(5) "NOx Technical Code" means the Technical Code on Control of

Emission. of Nitrogen Oxides fromn Marine Diesel Engines adopted by

Conférence resolution 2, as may b. amended by the Organization,

pirovided that such amendments are adopted and brought into force in

accordance with the provisions of article 16 of the present Convention
nLmfndment nrocedures applicable to an appendix to an



2) "Chargement continu", désigne le processus par lequel des déchets sont
chargés dans une chambre de combustion sans intervention humaine,
l'incinérateur étant dans des conditions normales d'exploitation et la
chambre de combustion fonctionnant à une température située entre
850 0C et I 200°C.

3) "Émission" désigne toute libération, dans l'atmosphère ou dans la mer
par les navires, de substances soumises à un contrôle en vertu de la
présente Annexe.

4) "Nouvelle installation", dans le contexte de la règle 12 de la présente
Annexe, désigne l'installation de systèmes, d'équipement, y compris de
nouveaux extincteurs d'incendie portatifs, d'isolation ou d'autres
matériaux à bord d'un navire après la date d'entrée en vigueur de la
présente Annexe mais ne vise pas la réparation ni la recharge de
systèmes, d'équipement, d'isolation ou d'autres matériaux installés
avant cette date, ni la recharge d'extincteurs portatifs.

5) "Code technique sur les NOx" désigne le Code technique sur le
contrôle des émissions d'oxydes d'azote provenant des moteurs diesel
marins que la Conférence a adopté par la résolution 2, y compris les
amendements qui pourraient y être apportés par l'Organisation, à
condition que ces amendements soient adoptés et mis en vigueur
conformément aux dispositions de l'article 16 de la présente
Convention relatives aux procédures d'amendement applicables aux
appendices des Annexes.

6) "Substance qui appauvrit la couche d'ozone" désigne une substance
réglementée, telle que définie au paragraphe 4 de l'article premier du
Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la
couche d'ozone, 1987, qui figure dans la liste de l'Annexe A, B, C ou E
dudit Protocole en vigueur à la date d'application ou d'interprétation de
la présente Annexe.

Les "substances qui appauvrissent la couche d'ozone" que l'on peut
trouver à bord des navires comprennent, sans toutefois s'y limiter, les
substances suivantes:

Halon 1211 Bromochlorodifluorométhane
Halon 1301 Bromotrifluorométhane
Halon 2402 1,2-Dibromo-1,1,2,2-tétrafluoréthane (également appelé
Halon I 14B2)
CFC- 11 Trichlorodifluorométhane
CFC-12 Dichlorodifluorométhane;
CFC- 113 1, 1,2-Trichloro-l,1,2-trifluoréthane
CFC- 114 1,2-Dichloro-1,1,2,2-tétrafluoréthane



(7) "Sincige oil" means sludge from the fuel or lubricating oil separators,

waste lubricating oil frora main or auxiliary machinery, or waste oil

from bilge water separators, oil filtering equipruent or drip trays.

(8) "Shipboard incineration" mneans the incineration of wastes or other

matter on board a ship, if such wastes or other matter were generated

during the normal operation of that ship.

(9) "Sbipboard incinerator" means a shipboard facility designed for the

primary purpose of incineration.

(10) "Ships constructed" means ships the keels of which are laid or which

are at a similar stage of construction.

(11) "SOx Emission Controi Area" means an area where the adoption of
'F,- ç0Ov Anikqtîn. frm shiDs is required



7) "Boues d'hydrocarbures" désigne les boues provenant des séparateurs
de combustibles ou d'huile de graissage, les huiles de graissage usées
provenant des machines principales ou auxiliaires, ou les huiles de
vidange provenant des séparateurs d'eau de cale, du matériel de filtrage
des hydrocarbures ou des gattes.

8) "Incinération à bord" désigne l'incinération de déchets ou autres
matières à bord d'un navire, lorsque ces déchets ou autres matières sont
produits pendant l'exploitation normale du navire.

9) "Incinérateur de bord" désigne une installation de bord conçue
essentiellement pour l'incinération.

10) "Navire construit" désigne un navire dont la quille est posée ou dont la
construction se trouve à un stade équivalent.

11) "Zone de contrôle des émissions de SOx" désigne une zone dans
laquelle il est nécessaire d'adopter des mesures obligatoires
particulières concernant les émissions de SOx par les navires pour
prévenir, réduire et contrôler la pollution de l'atmosphère par les SOx
et ses effets préjudiciables sur les zones terrestres et maritimes. Les
zones de contrôle des émissions de SOx sont celles qui sont
mentionnées à la règle 14 de la présente Annexe.

12) "Navire-citerne" désigne un pétrolier tel que défini à la règle 1 4) de
l'Annexe I ou un navire-citerne pour produits chimiques tel que défini à
la règle 1 1) de l'Annexe Il de la Convention.

13) "Le Protocole de 1997" désigne le Protocole de 1997 modifiant la
Convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution
par les navires, telle que modifiée par le Protocole de 1978 y relatif.

RÈGLE 3

Exceptions générales

Les règles de la présente Annexe ne s'appliquent pas:

a) aux émissions nécessaires pour assurer la sécurité d'un navire
ou pour sauver des vies humaines en mer; ou



(b) any eniission resulting from damage to a ship or its
equipment:

(i) provided that ail reasonable precautions have been
taken afker the occurrence of the damage or discovery
of the emission for the purpose of preventing or
minimizing the eniission; and

(ii) except if the owner or the master acted either with

intent to cause damage, or recklessly and with
knowledge that damage would probably resuit.

REGULATION 4

Equivalents

The Administration may allow any fitting, niaterial, appliance or

apparatus to be fitted in a ship as an alternative to that required by this

Annex if such fitting, material, appliance or apparatus is at least as

effective as that requîred by this Annex.

The Administration which allows a fitting, material, appliance oi
an nti'nntive ta that reaired bv this Annex shal]



b) aux émissions résultant d'une avarie survenue au navire ou à
son équipement:

i) à condition que toutes les précautions raisonnables
aient été prises après l'avarie ou la découverte des
émissions pour empêcher ou réduire au minimum ces
émissions; et

ii) sauf si le propriétaire ou le capitaine a agi soit avec
l'intention de provoquer un dommage, soit
témérairement et avec conscience qu'un dommage en
résulterait probablement.

RÈGLE 4

Équivalences

1) L'Administration peut autoriser la mise en place à bord d'un navire
d'installations, de matériaux, de dispositifs ou d'appareils en
remplacement de ceux qui sont prescrits par la présente Annexe, à
condition que ces installations, matériaux, dispositifs ou appareils
soient au moins aussi efficaces que ceux qui sont prescrits par la
présente Annexe.

2) L'Administration qui autorise une installation, un matériau, un
dispositif ou un appareil en remplacement de ceux qui sont prescrits par
la présente Annexe doit en communiquer les détails à l'Organisation,
qui les diffuse aux Parties à la présente Convention pour information et
pour qu'il y soit donné suite, le cas échéant.



CHAPTER Il - SLJRVEY, CERTIFICATION
AND MEANS 0F CONTROL

REGULATION 5

Surveys and Inspections

() Every ship of 400 gross tonnage or above and every fixed and floating
drilling rig and other platforxns shail be subject to the surveys specified
below:

(a> an initial survey before the ship is put into, service or before
the certificate required under regulation 6 of this Annex is
issued for the first time.. This survey shall be such as to ensure
that the equipment, systems, fittings, arrangements and

material fully comply witb the applicable requirements of this



CHAPITRE Il - VISITES, DÉLIVRANCE DES CERTIFICATS
ET MESURES DE CONTRÔLE

RÈGLE 5

Visites et inspections

1) Tout navire d'une jauge brute égale ou supérieure à 400 et toute
installation de forage ou autre plate-forme fixe ou flottante doivent être
soumis aux visites spécifiées ci-après:

a) une visite initiale avant sa mise en service ou avant que le
certificat prescrit par la règle 6 de la présente Annexe ne lui
soit délivré pour la première fois. Cette visite doit permettre de
s'assurer que l'équipement, les systèmes, les installations, les
aménagements et les matériaux satisfont pleinement aux
prescriptions applicables de la présente Annexe;

b) des visites périodiques à intervalles spécifiés par
l'Administration, mais n'excédant pas cinq ans, qui permettent
de s'assurer que l'équipement, les systèmes, les installations,les aménagements et les matériaux satisfont pleinement aux
prescriptions de la présente Annexe; et

c) une visite intermédiaire au minimum pendant la période de
validité du certificat; cette visite doit permettre de s'assurer
que l'équipement et les aménagements satisfont pleinement
aux prescriptions de la présente Annexe et sont en bon état de
marche. Dans les cas où une seule visite intermédiaire est
effectuée pendant une seule période de validité du certificat et
où la période de validité de ce certificat excède 2 ans et demi,
elle doit avoir lieu dans les six mois qui précèdent ou qui
suivent la date à laquelle le certificat parvient à la moitié de sa
période de validité. Ces visites intermédiaires doivent être
portées sur le certificat délivré en vertu de la règle 6 de la
présente Annexe.

En ce qui concerne les navires d'une jauge brute inférieure à 400,l'Administration peut déterminer les mesures à prendre pour que soient
respectées les dispositions applicables de la présente Annexe.



(3) Surveys of ships as regards the enforcement of the provisions of this
Annex shall be carried out by officers of the Administration. The
Administration may, however, entrust the surveys either to, surveyors
nominated for the purpose or to organizations recognized by it. Such
organizations shall comply with the guidelines adopted by the
Organization. Jn every case the Administration concerned shall fully
guarantee the completeness and efliciency of the survey.

(4) The survey of engines and equipment for conipliance with
regulation 13 of this Annex shall be conducted in accordance witb the
NOx Technical Code.

(5) The Administration shalh institute arrangements for unscheduled



3) Les visites de navires, en ce qui concerne l'application des dispositions
de la présente Annexe, doivent être effectuées par des fonctionnaires de
l'Administration. Toutefois, l'Administration peut confier les visites
soit à des inspecteurs désignés à cet effet, soit à des organismes
reconnus par elle. Ces organismes doivent satisfaire aux Directives
adoptées par l'Organisation. Dans tous les cas, l'Administration
intéressée doit se porter pleinement garante de l'exécution complète et
de l'efficacité de la visite.

4) La visite des moteurs et de l'équipement destinée à s'assurer que
ceux-ci satisfont aux dispositions de la règle 13 de la présente Annexe
doit se faire de la façon prévue par le Code technique sur les NOx.

5) L'Administration doit prendre les mesures nécessaires pour que des
inspections inopinées soient effectuées pendant la période de validité
du certificat. Ces inspections doivent permettre de s'assurer que
l'équipement reste à tous égards satisfaisant pour le service auquel il est
destiné. Ces inspections peuvent être effectuées par ses propres services
d'inspection, par des inspecteurs désignés, par des organismes reconnus
ou par d'autres Parties à la demande de l'Administration. Lorsque
l'Administration, en vertu des dispositions du paragraphe 1) de la
présente règle, institue des visites annuelles obligatoires, les inspections
inopinées ne sont pas obligatoires.

6) Lorsqu'un inspecteur désigné ou un organisme reconnu détermine que
l'état de l'équipement ne correspond pas en substance aux indications
du certificat, l'inspecteur ou l'organisme doit veiller à ce que des
mesures correctives soient prises et doit en informer l'Administration
en temps utile. Si ces mesures correctives ne sont pas prises, le
certificat devrait être retiré par l'Administration. Si le navire se trouve
dans un port d'une autre Partie, les autorités compétentes de l'État du
port doivent aussi être informées immédiatement. Lorsqu'un
fonctionnaire de l'Administration, un inspecteur désigné ou un
organisme reconnu a informé les autorités compétentes de l'État du
port, le gouvernement de l'État du port intéressé doit accorder au
fonctionnaire, à l'inspecteur ou à l'organisme en question toute
l'assistance nécessaire pour lui permettre de s'acquitter de ses
obligations en vertu de la présente règle.

L'équipement doit être maintenu dans un état conforme aux
dispositions de la présente Annexe et aucun changement ne doit être
apporté à l'équipement aux systèmes, aux installations, aux
aménagements ou aux matériaux ayant fait l'objet de la visite, sans
l'approbation expresse de l'Administration. Le simple remplacement de
cet équipement et de ces installations par un équipement et des
installations conformes aux dispositions de la présente Annexe est



() Whenever an accident occurs to a ship or a defect is discovered, which
substantially affects the efficiency or completeness of ils equipnient
covered by this Annex, the master or owner of the ship shall report at
the earliest opportunity to the Administration, a noniinated surveyor, or
recognized organization responsible for issuing the relevant certificate.

REGULATION 6

Issue of International Air Pollution Prevention Certilicate

() An International Air Pollution Prevention Certificate shall be issued,
afier survey in accordance with the provisions of regulation 5 of this
Annex, 10:

(a) any ship of 400 gross tonnage or above engaged in voyages 10
ports or offshore terminais under the jurisdiction of other

under



8) Lorsqu'un accident survenu à un navire ou un défaut constaté à bord
compromet fondamentalement l'efficacité ou l'intégralité de son
équipement visé par la présente Annexe, le capitaine ou le propriétaire
du navire doit faire rapport dès que possible à l'Administration, à un
inspecteur désigné ou à un organisme reconnu chargé de délivrer le
certificat pertinent.

RÈGLE 6

Délivrance du Certificat international de prévention
de la pollution de l'atmosphère

1) Un Certificat international de prévention de la pollution de
Patmosphère doit être délivré, après une visite effectuée conformément
aux dispositions de la règle 5 de la présente Annexe:

a) à tout navire d'une jauge brute égale ou supérieure à 400 qui
effectue des voyages à destination de ports ou de terminaux au
large relevant de la juridiction d'autres Parties; et

b) aux installations de forage et plates-formes qui effectuent des
voyages à destination d'eaux relevant de la souveraineté ou de
la juridiction d'autres Parties au Protocole de 1997.

2) Un Certificat international de prévention de la pollution de
l'atmosphère doit être délivré aux navires construits avant la date
d'entrée en vigueur du Protocole de 1997 conformément au
paragraphe 1) de la présente règle, au plus tard lors de la première mise
en cale sèche prévue après la date d'entrée en vigueur du Protocole de
1997 mais en tout cas dans un délai maximal de trois ans après l'entrée

livré soit par l'Administration, soit par toute
ne dûment autorisé par elle. Dans tous les cas,
P'entière responsabilité du certificat.

RÈGLE 7

ficat par un autre gouvernement

: Partie au Protocole de 1997 peut, à la
tion, faire visiter un navire et, s'il estime que
ýsente Annexe sont observées, il délivre au
rnational de prévention de la pollution de
ise la délivrance conformément à la présente



(2) A copy of the certificate and a copy of the sur-vey report shall be

transmitted as soon as possible to the requesting Administration.

(3) A certificate so issued shail contain a statement to the effect that it has

been issued at the request of the Administration and it shall have the

sarne force and receive the sanie recognition as a certificate issued
under regulation 6 of this Annex.

(4) No International Air Pollution Prevention Certificate shall be issued to
a ship which is entitled to fly the flag of a State which is flot a Party to
the protocol of 1997.

REGULATION 8

Form of Certificate

The International Air Pollution Prevention Certificate shall be drawn up in an

officiai language of the issuing country ini the fori corresponding to the model

given i appendix I to this Annex. If the language used is flot English, French or
QRnnnkh the text shall include a translation into one of these languages.



2) Une copie du certificat et une copie du rapport de visite doivent être
adressées dès que possible à l'Administration qui a fait la demande.

3) Un certificat ainsi délivré doit comporter une déclaration établissant
qu'il a été délivré à la demande'de l'Administration; il a la même
valeur et est accepté dans les mêmes conditions qu'un certificat délivré
conformément à la règle 6 de la présente Annexe.

4) Il ne doit pas être délivré de Certificat international de prévention de la
pollution de l'atmosphère à un navire qui est autorisé à battre le
pavillon d'un État qui n'est pas Partie au Protocole de 1997.

Forme de Certificat

Le Certificat international de prévention de la pollution de l'atmosphère doit être
établi dans une langue officielle du pays qui le délivre, conformément au modèle
qui figure à l'appendice I de la présente Annexe. Si la langue utilisée n'est ni
l'anglais ni l'espagnol ni le français, le texte doit comprendre une traduction
dans l'une de ces langues.

RÈGLE 9

Durée et validité du Certificat

ional de prévention de la pollution de
élivré pour une période dont la durée est fixée
ns que cette durée puisse excéder cinq ans à
livrance.

la durée de validité de cinq ans du Certificat
tion de la pollution de l'atmosphère n'est
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(3) If the ship, at the time when the International Air Pollution Prevention
Certificate expires, is nlot ini a port of the State whose flag it is entitled
to fly or in which it is to be surveyed, the Administration may extend
the certificate for a period of no more than 5 months. Such extension
shall be granted only for the purpose of allowing the ship to complete
its voyage to the State whose flag it is entitled to fly or ini which it is to
lbe surveyed, and then only ini cases where it appears proper and
reasonable to do so. After anrival in the State whose flag it is entitled to
fly or in which it is to be surveyed, the ship shal nlot be entitled by
virtue of such extension to leave the port or State without having
obtained a new International Air Pollution Prevention Certificate.

(4) An International Air Pollution Prevention Certificate shail cease te be
valid in any of the following circunistances:

(a) if the inspections and surveys are not carried out within the
periods specifled under regulation 5 of this Annex;



3) Si, à la date d'expiration du Certificat international de prévention de la
pollution de l'atmosphère, le navire ne se trouve pas dans un port de
l'État dont il est autorisé à battre le pavillon ou dans lequel il doit subir
une visite, l'Administration peut proroger la validité du certificat pour
une période n'excédant pas cinq Mois. Cette prorogation ne doit être
accordée que pour permettre au navire d'achever son voyage vers l'État
dont il est autorisé à battre le pavillon ou dans lequel il doit être visité,
et ce, uniquement dans le cas où cette mesure apat comme
opportune et raisonnable. Après son arrivée dans l'Etat dont il est
autorisé à battre le pavillon ou dans lequel il doit être visité, le navire
n'est pas en droit, en vertu de cette prorogation, d'en repartir sans avoir
obtenu un nouveau Certificat international de prévention de la pollution
de l'atmosphère.

4) Le Certificat international de prévention de la pollution de l'atmosphère
cesse d'être valable dans l'un quelconque des cas suivants:

a) si les inspections et visites n'ont pas été effectuées dans les
délais spécifiés à la règle 5 de la présente Annexe;

b) si l'équipement, les systèmes, les installations, les
aménagements ou les matériaux auxquels s'applique la
présente Annexe ont subi des modifications importantes de
nature autre que le simple remplacement de l'équipement ou
des installations par un équipement ou des installations
conformes aux prescriptions de la présente Annexe, sans
l'approbation expresse de l'Administration. Aux fins de la
règle 13, une modification importante est tout changement ou
ajustage du système, de l'installation ou de l'aménagement
d'un moteur diesel à la suite duquel ce moteur ne satisfait plus
aux limites d'émission d'oxydes d'azote qui lui sont
applicables; ou

c) si le navire passe sous le pavillon d'un autre État. Un nouveau
certificat ne doit être délivré que si le gouvernement délivrant
le nouveau certificat a la certitude que le navire satisfait
pleinement aux prescriptions de la règle 5 de la présente
Annexe. Dans le cas d'un transfert de pavillon entre Parties, si
la demande lui en est faite dans un délai de trois mois à
compter du transfert, le Gouvernement de la Partie dont le
navire était autorisé précédemment à battre le pavillon adresse,
dès que possible, à l'Administration de l'autre Partie une copie
du Certificat international de prévention de la pollution de
l'atmosphère dont le navire était pourvu avant le transfert,
ainsi que des copies des rapports de visite pertinents, le cas



REGULATION 10>

Port State Control on Operational Requirements,

(1) A ship, when ini a port or an offshore terminal under the jurisdiction of
another Party to the Protocol of 1997, is subject to inspection by
officers duly authorized by such Party concerning operational
requirements, under this Annex, where there are clear grounds for
believing that the master or crew are flot familiar with essential
shipboard procedures reIating to the prevention of air pollution from
ships.

(2) In the circumstances given in paragraph (1) of this regulation, the Party
shail take such steps as wiIl ensure that the ship shall fot sail until the
situation has been brought to order ini accordance with the requirements
of this Annex.

(3) Procedures relating to the port State control prescribed in article 5 of
the present Convention shall apply to this regulation.



RÈGLE 10

Contrôle des normes d'exploitation par l'État du port

1) Un navire qui se trouve dans un port ou un terminal au large relevant de
la juridiction d'une autre Partie au Protocole de 1997 est soumis à une
inspection effectuée par des fonctionnaires dûment autorisés par cette
Partie en vue de vérifier l'application des normes d'exploitation
prévues par la présente Annexe, lorsqu'il existe de bonnes raisons de
penser que le capitaine ou les membres de l'équipage ne sont pas au fait
des procédures essentielles à appliquer à bord pour prévenir la pollution
de l'atmosphère par les navires.

2) Dans les circonstances visées au paragraphe 1) de la présente règle, la
Partie doit prendre les dispositions nécessaires pour empêcher le navire
d'appareiller jusqu'à ce qu'il ait été remédié à la situation
conformément aux prescriptions de la présente Annexe.

3) Les procédures relatives au contrôle des navires par l'État du port
prévues à l'article 5 de la présente Convention doivent s'appliquer dans
le cas de la présente règle.

4) Aucune disposition de la présente règle ne doit être interprétée comme
limitant les droits et obligations d'une Partie qui effectue le contrôle
des normes d'exploitation expressément prévues dans la présente
Convention.

RÈGLE 11

Recherche des infractions et mise en application des dispositions

1) Les Parties à

des pý

2) Tout

Annexe doivent coopérer à la recherche des
en application des dispositions de la présente
les moyens pratiques appropriés de recherche

itinue du milieu ainsi que des méthodes
ssion des renseignements et de rassemblement

plique la présente Annexe peut être soumis,
Inal au large d'une Partie, à une inspection
unaires désignés ou autorisés par ladite Partie,
émis l'une quelconque des substances visées

en infraction aux dispositions de celle-ci. Au
pparaître une infraction aux dispositions de la
port doit être communiqué à ]'Administration



() Any Party shall furnish to the Administration evidence, if any, that the
ship lias emitteci any of the substances covered by this Annex in
violation of the provisions of this Annex. If it is practicable to do so,
the competent authority of the former Party shall notify' the master of
the ship of the alleged violation.

(4) Upon receiving such evidence, the Administration so informed shall
investigate the matter, and may requesi the other Party to furnish
further or better evidence of the alleged contravention. If the
Administration is satisfied that sufficient evidence is available to enable
proceedings to be brought in respect of the alleged violation, it shal
cause sucb proceedings to be taken ini accordance with its law as soon
as possible. The Administration shail promptly inform the Party which
has reported thie alleged violation, as well as the Organization, of the
action taken.

(5) A Party may also inspect a ship to which this Annex applies when it



3) Toute Partie doit fournir à l'Administration la preuve, si elle existe, que
ce navire a émis l'une quelconque des substances visées par la présente
Annexe en infraction aux dispositions de celle-ci. Dans toute la mesure
du possible, l'infraction présumée doit être portée à la connaissance du
capitaine du navire par l'autorité compétente de cette Partie.

4) Dès réception de cette preuve, l'Administration doit enquêter sur
l'affaire et peut demander à l'autre Partie de lui fournir des éléments
complémentaires ou plus concluants sur l'infraction présumée. Si
l'Administration estime que la preuve est suffisante pour lui permettre
d'intenter une action, elle doit engager des poursuites dès que possible
et conformément à sa législation. L'Administration doit informer
rapidement la Partie qui lui a signalé l'infraction présumée, ainsi que
l'Organisation, des poursuites engagées.

5) Une Partie peut aussi inspecter un navire auquel s'applique la présente
Annexe lorsqu'il fait escale dans un port ou un terminal au large
relevant de sa juridiction, si une autre Partie lui demande de procéder à
une enquête et fournit des preuves suffisantes attestant que le navire a
émis, dans un lieu quelconque, l'une quelconque des substances visées
par la présente Annexe en infraction à celle-ci. Le rapport de cette
enquête doit être envoyé à la Partie qui l'a demandée ainsi qu'à
l'Administration afin que des mesures appropriées soient prises
conformément aux dispositions de la présente Convention.

6) La législation internationale concernant la prévention, la réduction et le
contrôle de la pollution du milieu marin par les navires, y compris la
législation relative à la mise en application des dispositions et aux
garanties, qui est en vigueur au moment de l'application ou de
l'interprétation de la présente Annexe, s'applique, mutatis mutandis,
aux règles et aux normes énoncées dans la présente Annexe.



CHAPTER 111 - REQUIREMENTS FOR CONTROL
0F EMISSIONS FROM SHIPS

REGULATION 12

Ozone Depleting Substances

(1) Subji he provisions of regulation 3, an>' deliberate emissions of
dtng substances shahl be prohibited. Deliberate emissions
ssions occurring in the course of maintaining, servicing,
disposing of systems or equipinent, except that deliberate
n>fot include minimal releases assoviated with the recapture
of an ozone depleting substance. Emissions arising from
ozone depleting substance, whether or flot the leaks are

nav be reg-ulated by Parties to the Protocol of 1997.

ntnin fl7in



CHAPITRE I1 - PRESCRIPTIONS RELATIVES AU CONTRÔLE
DES ÉMISSIONS PROVENANT DES NAVIRES

RÈGLE 12

Substances qui appauvrissent la couche d'ozone

1) Sous réserve des dispositions de la règle 3, toute émission délibérée desubstances qui appauvrissent la couche d'ozone est interdite. Il fautconsidérer comme délibérées les émissions qui se produisent au cours
de l'entretien, de la révision, de la réparation ou de la mise au rebut desystèmes ou de matériel, à l'exception des émissions de quantités
minimes qui accompagnent la récupération ou le recyclage d'une
substance qui appauvrit la couche d'ozone. Les émissions dues à desfuites de substances qui appauvrissent la couche d'ozone, qu'ellessoient délibérées ou non, peuvent être réglementées par les Parties auProtocole de 1997.

2) De nouvelles installations contenant des substances qui appauvrissent
la couche d'ozone sont interdites à bord de tous les navires; toutefois,les nouvelles installations contenant des hydrochlorofluorocarbones
(HCFC) sont autorisées jusqu'au 1 janvier 2020.

3) Les substances visées par la présente règle et le matériel contenant detelles substances, lorsqu'ils sont enlevés des navires, doivent être livrésà des installations de réception appropriées.

RÈGLEI3

Oxydes d'azote (NOx)

1) a) La présente règle s'applique :

i) à chaque moteur diesel d'une puissance de sortie
supérieure à 130 kW qui est installé à bord d'un
navire construit le l'janvier 2000 ou après cette
date; et

ii) à chaque moteur diesel d'une puissance de sortie
supérieure à 130 kW qui subit une transformation
importante le l'janvier 2000 ou après cette date.
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(b) This regulation does flot apply to:

(j) emergency diesel engines, engines installed ini
lifeboats and any device or equipment intended to be
used solely in case of emergency; and

(ih) engines installed on ships solely engaged in voyages
within waters subject to the sovereignty or
jurisdiction of the. State the flag of which the ship is
entitled to fly, provided that such engines are subject
to an alternative NOx control measure established by
the Administration.

(c) Notwithstanding the provisions of subparagraph (a) of this
paragraph, the Administration may shlow exclusion from the
application of this regulation to any diesel engin. which is
instalied on a ship constructed, or on a shlp which undergoes a
maior conversion. before the date of entrv into force of the



b) La présente règle ne s'applique pas :

Î) aux moteurs diesel de secours, aux moteurs installés à
bord d'embarcations de sauvetage ni aux dispositifs
ou équipements destinés à être utilisés uniquement en
cas d'urgence; ni

i) aux moteurs installés à bord des navires qui
effectuent uniquement des voyages dans des eaux
relevant de la souveraineté ou de la juridiction de
l'État dont le navire est autorisé à battre le pavillon,
sous réserve que les moteurs en question fassent
l'objet d'une autre mesure de contrôle des NOx
établie par l'Administration.

c) Nonobstant les dispositions de l'alinéa a) du présent
paragraphe, l'Administration peut exempter de l'application
de la présente règle tout moteur diesel qui est installé à bord
d'un navire construit ou ayant subi une transformation
importante avant la date d'entrée en vigueur du présent
Protocole, à condition que ce navire effectue uniquement des
voyages à destination de ports ou de terminaux au large à
l'intérieur de l'État dont le navire est autorisé à battre le
pavillon.

2) a) Aux fins de la présente règle, "transformation importante"
désigne une transformation d'un moteur par laquelle :

i) le moteur est remplacé par un moteur neuf construit
le 1"janvier 2000 ou après cette date; ou

ii) une modification importante, telle que définie dans le
Code technique sur les NOx, est apportée au moteur;
ou

iii) la puissance maximale continue du moteur est accrue
de plus de 10 %.

b) Les émissions de NOx qui résultent de modifications visées à
l'alinéa a) du présent paragraphe doivent être documentées
conformément au Code technique sur les NOx aux fins



(3) (a) Subject to the provision of regulation 3 of this Annex, the
operating of each diesel engine to which this regulation
applies is prohibited, except where the cinission of nitrogen
oxides (calculated as the total weighted emission of NO 2 )
from the engine is witbin the following limits:

(i) 17.0g/kWh

(àl) 45.0*n<4'02) g/kWh

(iii) 9.8 g/kWh

wben n is less than 130 rpm

when n is 130 or more but
less than 2000 rpm

when n is 2000 rpm or more

where n = rated englue speed (crankshaft revolutions per
minute).



3) a) Sous réserve des dispositions de la règle 3 de la présente
Annexe, il est interdit de faire fonctionner un moteur diesel
auquel s'applique la présente règle lorsque la quantité
d'oxydes d'azote émise par le moteur (calculée comme étant
l'émission totale pondérée de NO2) dépasse les limites
suivantes :

i) 17,0 g/kWh:

ii) 45,0*n 0.2) g/kWh:

iii) 9,8 g/kWh :

lorsque n est inférieur à
130 t/m

lorsque n est égal ou
supérieur à 130 t/m mais
inférieur à 2 000 t/m

lorsque n est égal ou
supérieur à 2 000 t/m

n représentant le régime nominal du moteur (tours de
vilebrequins par minute).

Si le combustible utilisé est composé de mélanges
d'hydrocarbures résultant du raffmage du pétrole, la procédure
d'essai et les méthodes de mesure doivent être conformes au
Code technique sur les NOx, compte tenu des cycles d'essai et
des coefficients de pondération indiqués à l'appendice Il de la
présente Annexe.

b) Nonobstant les dispositions de l'alinéa a) du présent
paragraphe, il est permis de faire fonctionner un moteur diesel
lorsque :

i) le moteur comporte un dispositif d'épuration des gaz
d'échappement, approuvé par l'Administration
conformément au Code technique sur les NOx, pour
ramener les émissions de NOx à bord au moins aux
limites spécifiées à l'alinéa a); ou

équivalente, approuvée par
opte tenu des directives
élaborer l'Organisation, est

:s émissions de NOx à bord au
:ifiées à l'alinéa a) du présent



REGIJLATION 14

Suiphur Oxides (SOx)

General requirements

(1) The suiphur content of any fuel oil used on board ships shall fot exceed
4.5% m/m.

(2) The worldwide average suiphur content of residual fuel oil supplied for
use on board ships shall be monitored taking into account guidelines to
be developed by the Organization.

Requirements withln SOx Emission Control Areas

(3) For the purpose of this regulation, SOx Emission Control Areas shall

10 (1)(b) of



RÈGLE 14

Oxydes de soufre (SOx)

Prescriptions générales

1) La teneur en soufre de tout fuel-oil utilisé à bord des navires ne doit pas
dépasser 4,5 % m/m.

2) La teneur en soufre moyenne mondiale des fuel-oils résiduaires livrés
en vue de leur utilisation à bord des navires doit être contrôlée compte
tenu des directives que doit élaborer l'Organisation.

Prescriptions applicables dans les zones de contrôle des émissions de SOx

3) Aux fins de la présente règle, les zones de contrôle des émissions de
SOx sont :

a) la zone de la mer Baltique, telle que défmie à la règle 10 1) b)
de l'Annexe 1; et

b) toute autre zone maritime, y compris les zones portuaires,
désignée par l'Organisation conformément aux critères et
procédures pour la désignation de zones de contrôle des
émissions de SOx aux fins de la prévention de la pollution de
l'atmosphère par les navires, lesquels figurent à
l'appendice 111 de la présente Annexe.

4) Pendant que les navires se trouvent dans une zone de contrôle des
émissions de SOx, l'une au moins des conditions suivantes doit être
remplie:

a) la teneur en soufre du fuel-oil utilisé à bord des navires dans
une zone de SOx ne dépasse pas 1,5 % m/m;
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(b) an exhaust gas cleaning systein, approved by the
Administration taking into account guidelines to be developed
by the Organization, is applied to reduce the total emission of
suiphur oxides from ships, including both auxiliary and main
propulsion engines, 10 6.0 g SOx/kWh or Iess calculated as the
total weight of sulphur dioxide emission. Waste streamas from
the use of such equipment shall fot be discharged into
enclosed ports, harbours and estuaries unless it can be
thoroughly docuniented by the ship that such waste strearns
have no adverse impact on thec ecosystems of such enclosed
ports, harbours and estuaries, based upon criteria
communicated by the authorities of the port State to the
Organization. The Organization shail circulate the criteria to
ail Parties 10 the Convention; or

() anv other technological method that is verifiable and



b) un dispositif d'épuration des gaz d'échappement, approuvé par
l'Administration compte tenu des directives que doit élaborer
l'Organisation, est utilisé pour réduire la quantité totale
d'oxydes de soufre émise par les appareils propulsifs
principaux et auxiliaires du navire, et la ramener à 6,0 g
SOx/kWh ou moins, calculée comme étant l'émission totale
pondérée de dioxyde de soufre. Les flux de déchets résultant
de l'utilisation d'un tel dispositif ne doivent pas être rejetés
dans des ports et estuaires fermés, à moins que le navire puisse
établir avec précision et documents à l'appui que ces flux
n'ont aucun effet préjudiciable sur les écosystèmes de ces
ports ou estuaires fermés, d'après les critères communiqués à
l'Organisation par les autorités de l'État du port.
L'Organisation doit diffuser ces critères à toutes les Parties à
la Convention; ou

c) toute autre technique vérifiable et dont il est possible d'assurer
l'application est utilisée pour limiter les émissions de SOx à
un niveau équivalant à celui qui est spécifié à l'alinéa b). Ces
techniques doivent être approuvées par l'Administration
compte tenu des directives que doit élaborer l'Organisation.

5) La teneur en soufre du fuel-oil visé au paragraphe 1) et au
paragraphe 4) a) de la présente règle doit être attestée par le
fournisseur, de la façon prescrite par la règle 18 de la présente Annexe.

6) Les navires qui utilisent des fuel-oils distincts pour satisfaire au
paragraphe 4) a) de la présente règle doivent, avant d'entrer dans une
zone de contrôle des émissions de SOx, prévoir suffisamment de temps
pour que le circuit de distribution du fuel-oil se vide entièrement de
tous les combustibles dont la teneur en soufre dépasse 1,5 % m/m. Le
volume des fuel-oils à faible teneur en soufre (inférieure ou égale à
1,5 %) dans chaque citerne ainsi que la date, l'heure et la position du
navire au moment où l'opération de changement de combustible a été
achevée doivent être consignés dans le livre de bord prescrit par



(7) During the first twelve mnonths irnmediately following entfy into force
of the present Protocol, or of an amendment to the present Protocol
designating a specific SOx Emission Control Area under
paragraph (3) (b) of this regulation, ships entering a SOx Emission
Control Area referred to in paragraph (3) (a) of this regulation or
designated under paragraph (3) (b) of this regulation are exempted from
the requirements in paragraphs (4) and (6) of this regulation anad fr7om
the requirements of paragraph (5) of this regulation insofar as they
relate to paragraph (4) (a) of this regulation.

REGULATION 15

Volatile Organie Compounds

(1) If the enissions of volatile organic compounds (VOCs) from tankers

y sha



7) Durant les douze premiers mois suivant immédiatement l'entrée en
vigueur du présent Protocole, ou d'un amendement au présent
Protocole désignant une zone spécifique de contrôle des émissions de
SOx en vertu du paragraphe 3) b) de la présente règle, les navires qui
entrent dans la zone de contrôle des émissions de SOx mentionnée au
paragraphe 3) a) de la présente règle, ou dans une zone de contrôle des
émissions de SOx désignée en vertu du paragraphe 3) b) de la présente
règle, sont exemptés de l'application des prescriptions des
paragraphes 4) et 6) de la présente règle, ainsi que des prescriptions du
paragraphe 5) de la présente règle dans la mesure où elle concernent le
paragraphe 4) a) de la présente règle.

RÈGLE 15

Composés organiques volatils

1) Si les émissions de composés organiques volatils (COV) provenant des
navires-citernes doivent être réglementées dans les ports ou terminaux
relevant de la juridiction d'une Partie au Protocole de 1997, elles
doivent l'être conformément aux dispositions de la présente règle.

2) Une Partie au Protocole de 1997 qui désigne des ports ou terminaux
relevant de leur juridiction dans lesquels les émissions de COV doivent
être réglementées doit soumettre à l'Organisation une notification qui
indique les dimensions de navires-citernes à contrôler, les cargaisons
nécessitant des systèmes de contrôle des émissions de vapeurs et la date
à laquelle ce contrôle prend effet. Cette notification doit être soumise
au moins six mois avant cette date.

3) Le Gouvernement de chaque Partie au Protocole de 1997 qui désigne
des ports ou terminaux dans lesquels les émissions de COV provenant
des navires-citernes doivent être réglementées doit s'assurer que des
systèmes de contrôle des émissions de vapeurs, approuvés par lui
compte tenu des normes de sécurité élaborées par l'Organisation, sont
installés dans les ports et terminaux désignés et sont exploités en toute
sécurité et de manière à éviter de causer un retard indu au navire.

4) L'Organisation doit diffuser une liste des ports et terminaux désignés
par les Parties au Protocole de 1997 aux autres Parties au Protocole de
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(5) Ail tankers wbich are subject to vapour eniission control in accordance
with the provisions of paragraph (2) of this regulation shall be provided
with a vapour collection systein approved by the Administration taking
into account the safcty standards developed by the Organization, and
shall use such system during the loading of such cargoes. Terminais
which have instailed vapour emission control systems in accordance
with this regulation may accept existing tankers which are flot fitted
with vapour collection systems for a period of three years afier the
effective date identified in paragraph (2).

(6) This regulation shall only apply to gas, carriers when the type of loading
and contaitument systems allow safe retention of non-niethane VOCs on
board, or their safe return ashore.

REGULATION 16



5) Tous les navires-citernes soumis à un contrôle des émissions de
vapeurs conformément aux dispositions du paragraphe 2) de la présente
règle doivent être pourvus d'un collecteur de vapeurs approuvé par
l'Administration compte tenu des normes de sécurité élaborées par
l'Organisation et doivent utiliser ce système lors du chargement des
cargaisons en question. Les terminaux qui ont mis en place des
systèmes de contrôle des émissions de vapeurs conformément à la
présente règle peuvent accepter les navires-citernes existants qui ne
sont pas pourvus de collecteurs de vapeurs pendant une période de trois
ans après la date notifiée en vertu du paragraphe 2).

6) La présente règle ne s'applique aux transporteurs de gaz que lorsque le
type de systèmes de chargement et de confinement permet de conserver
à bord en toute sécurité les COV ne contenant pas de méthane ou de les
réacheminer en toute sécurité à terre.

RÈGLE 16

Incinération à bord

1) Sauf dans le cas prévu au paragraphe 5), l'incinération à bord n'est
autorisée que dans un incinérateur de bord.

2) a) Sauf dans le cas prévu à l'alinéa b) du présent paragraphe,
chaque incmérateur installé à bord d'un navire le l'janvier
2000 ou après cette date doit satisfaire aux prescriptions de
l'appendice IV de la présente Annexe. Chaque incinérateur
doit être approuvé par l'Administration, compte tenu des
spécifications normalisées applicables aux incinérateurs de
bord qui ont été élaborées par l'Organisation.

b) L'Administration peut exempter de l'application de l'alinéa a)
du présent paragraphe tout incinérateur qui est installé à bord
d'un navire avant la date d'entrée en vigueur du Protocole de
1997, à condition que ce navire effectue uniquement des
voyages dans des eaux relevant de la souveraineté ou de la
juridiction de l'État dont il est autorisé à battre le pavillon.

3) Aucune disposition de la présente ne porte atteinte à l'interdiction ou
aux autres prescriptions prévues dans la Convention de 1972 sur la
prévention de la pollution des mers résultant de l'immersion de déchets,
telle que modifiée, et dans le Protocole de 1996 y relatif.



(4) Shipboard incineration of the following substances shail be prohibited:

(a) Annex I, Il and 111 cargo residues of the present Convention
and related contaniinated packing materials;

(b) polychlorinated biphenyls (PCBs);

(c) garbage, as defined in Annex V of the present Convention,
containing more than traces of heavy metals; and

(d) reflned petroleum proctucts containing halogen compounds.

(5) Shipboard incineration of sewage sludge and sludge oil generated
during the normal operation of a ship may also take place in the main
or auxiliary power plant or boilers, but ini those cases, shall fot take
place inside ports, harbours and estuaries.

(6) Shiphoard incineration of polyvinyl chiorides (PVCs) shail bc
prohibited, except in shipboard incinerators for which IMO type
Approyal Certificates have been issued.



4) L'incinération à bord des substances énumérées ci-après est interdite :

a) résidus de cargaison visés par les Annexes I, Il et 111 de la
présente Convention et matériaux contaminés utilisés pour
leur conditionnement;

b) biphényles polychlorés (PCB);

c) ordures, telles que définies à l'Annexe V de la présente
Convention, contenant plus que des traces de métaux lourds;
et

d) Produits pétroliers raffinés contenant des composés halogénés.

5) L'incinération à bord de boues d'épuration ou de boues
d'hydrocarbures produites pendant l'exploitation normale du navire
peut également se faire dans les machines principales ou auxiliaires ou
dans les chaudières mais dans ce cas, elle ne doit pas être effectuée
dans des ports et des estuaires.

6) L'incinération à bord de chlorures de polyvinyle (PVC) est interdite,
sauf si elle a lieu dans des incinérateurs de bord pour lesquels des
certificats OMI d'approbation par type ont été délivrés.

7) Tous les navires équipés d'incinérateurs soumis à la présente règle
doivent avoir à bord un manuel d'exploitation du fabricant qui spécifie
comment exploiter l'incinérateur dans les limites décrites au
paragraphe 2) de l'appendice IV de la présente Annexe.

8) Le personnel responsable de l'exploitation de tout incinérateur doit
avoir reçu une formation et être capable d'appliquer les instructions
fournies dans le manuel d'exploitation du fabricant.

9) La température des gaz à la sortie de la chambre de combustion doit
faire l'objet d'une surveillance permanente et les déchets ne doivent
pas être chargés dans un incinérateur de bord à chargement continu
lorsque la température est inférieure à la température minimale
admissible de 850 °C. Dans le cas des incinérateurs à chargement
discontinu, l'appareil doit être conçu de manière à ce que la
température dans la chambre de combustion atteigne 600 °C dans un
délai de 5 minutes après l'allumage.

10) Aucune disposition de la présente règle n'empêche la mise au point,
l'installation et l'exploitation d'autres types d'appareils de traitement
thermique des déchets à bord qui satisfont aux prescriptions de la



REGULATION 17

Reception Facilities

() The Goverament of each Party to the Protocol of 1997 undertakes to
ensure the provision of facilities adequate to meet the:

(a) needs of ships using its repair ports for the reception of ozone
depleting substances and equipment containing such
substances when remnoved from ships;

(b) needs of ships using its ports, terminais or repair ports for the
reception of exhaust gas cleaning residues from an approved
exhaust gas cleaning system when discharge into the marine
environment of these residues is not permitted under
regulation 14 of this Annex;

without causing undue delay to ships, and

(c) needs in ship breaking facilities for the reception of ozone
depleting substances and equipment contaiuing such
substances when removed ftom ships.



RÈGLE 17

Installations de réception

1) Le Gouvernement de chaque Partie au Protocole de 1997 s'engage à
faire assurer la mise en place d'installations adaptées aux:

a) besoins des navires qui utilisent ses ports de réparation, pour
la réception des substances qui appauvrissent la couche
d'ozone et du matériel contenant ces substances lorsqu'ils sont
enlevés des navires;

b) besoins des navires qui utilisent ses ports, terminaux ou ports
de réparation, pour la réception des résidus de l'épuration des
gaz d'échappement qui proviennent d'un dispositif approuvé
d'épuration des gaz d'échappement lorsque le rejet de ces
résidus dans le milieu marin n'est pas autorisé aux termes de
la règle 14 de la présente Annexe;

sans imposer de retards indus aux navires, et

c) besoins, dans les installations de démolition des navires, pour
la réception des substances qui appauvrissent la couche
d'ozone et du matériel contenant ces substances lorsqu'ils sont
enlevés des navires.

2) Chaque Partie au Protocole de 1997 doit notifier à l'Organisation, pour
communication aux Membres de l'Organisation, tous les cas où les
installations prescrites par la présente règle ne sont pas disponibles ou
sont estimées insuffisantes.

RÈGLE 18

Qualité du fuel-oil

1) Le fuel-oil qui est livré et utilisé aux fins de combustion à bord des
navires auxquels s'applique la présente Annexe doit satisfaire aux
prescriptions suivantes :

a) sauf dans le cas prévu à l'alinéa b):

i) le fuel-oil doit être un mélange d'hydrocarbures
résultant du raffinage du pétrole. Il peut toutefois
incorporer de petites quantités d'additifs destinés à
améliorer certains aspects liés à la performance;



(ii) thie fuel oul shall be free from inorganic acid;

(iii) the fuel oil shall fot include any added substance or
chemical waste which either-

(1) jeopardizes the safety of shîps or adversely
affects the performance of the machinery, or

(2) is harmful to personnel, or

(3) contributes overali to additional air
pollution; and

fuel oil for combustion purposes derived by methods other
than petroleum refining shail flot:

(i) exceed the sulphur content set forth i regulation 14
of this Annex;

(ii) cause an engine to exceed the NOx emission limits
set forth i regulation 13 (3) (a) of this Annex;



ii) le fuel-oil doit être exempt d'acides inorganiques; et

i) le fuel-oil ne doit contenir aucun additif ou déchet
chimique qui:

1) compromette la sécurité du navire ou affecte
la performance des machines, ou

2) soit nuisible pour le personnel, ou

3) contribue globalement à accroître la
pollution de latmosphère; et

b) le fuel-oil destiné à la combustion qui est obtenu par des
procédés autres que le raffinage du pétrole ne doit pas :

i) dépasser la teneur en soufre indiquée à la règle 14 de
la présente Annexe;

ii) provoquer un dépassement, par un moteur, des
limites d'émission de NOx spécifiées à la
règle 13 3) a) de la présente Annexe;

iii) contenir des acides inorganiques; et

iv) 1) compromettre la sécurité du navire ou
affecter la performance des machines; ou

2) être nuisible pour le personnel; ou

3) contribuer globalement à accroître la
pollution de l'atmosphère.

2) La présente règle ne s'applique ni au charbon sous forme solide ni aux
combustibles nucléaires.

3) Pour chaque navire visé par les règles 5 et 6 de la présente Annexe, lesdétails du fuel-oil qui est livré et utilisé aux fins de combustion à bord
doivent être consignés dans une note de livraison des soutes, laquelle
doit contenir au moins les renseignements spécifiés à l'appendice V de



(4) The bunker delivery note shall be kept on board the ship in such a place
as to be readily available for inspection at al] reasonable times. It shall
be retained for a period of three years aller the fuel oit lias been
delivered on board.

(5) (a) The competent authority of the Government of a Party' to the
Protocol of 1997 ma>' inspect the bunker deliver>' notes on
board an>' ship to which this Annex applies while the ship is in
its port or offshore terminal, may make a copy of eachi
delivery note, and ma>' require the master or person in charge
of the ship to certif>' that each copy is a true copy of such
bunker deliveiy note. The competent authorit>' ma>' also verif>'
the contents of ecd note through consultations with the port
wbere the note was issued.

(b) The inspection of the bunker delivery notes and the taking of
certified copies b>' the competent authorit>' under this
paragrapli shail bc performed as expeditiously as possible
without causing the ship to be unduly delayed.

(6) The bunker deliver>' note shall be accompanied b>' a representative
saniple of the fuel oil delivered taking into account guidelines to be
developed by the Organization. The sample is to be scaled and signed
bv the suoolicr's reDresentative and the master or officer ini charize of



4) La note de livraison de soutes doit être conservée à bord dans un
endroit où elle soit facilement accessible aux fins d'inspection à tout
moment raisonnable. Elle doit être conservée pendant une période de
trois ans à compter de la livraison dlu fuel-oil à bord.

5) a) L'autorité compétente du Gouvernement d'une Partie au
Protocole de 1997 peut inspecter les notes de livraison de
soutes à bord de tout navire auquel s'applique la présente
Annexe alors que le navire se trouve dans son port ou terminal
au large; elle peut faire une copie de chaque note de livraison
et demander au capitaine ou à la personne responsable du
navire de certifier que chaque copie est une copie conforme de
la note de livraison de soutes en question. L'autorité
compétente peut aussi vérifier le contenu de chaque note en
contractant le port où la note a été délivrée.

b) Lorsqu'elle inspecte les notes de livraison de soutes et qu'elle
fait établir des copies certifiées conformes, en vertu du présent
paragraphe, l'autorité compétente doit procéder le plus
rapidement possible sans retarder indûment le navire.

6) La note de livraison de soutes doit être accompagnée d'un échantillon
représentatif du fuel-oil livré compte tenu des directives que doit
élaborer l'Organisation. L'échantillon doit être scellé et recevoir lasignature du représentant du fournisseur et celle du capitaine ou de
l'officier chargé de l'opération de soutage, lorsque les opérations de
soutage sont terminées, et il doit être conservé sous le contrôle du
navire jusqu'à ce que le fuel-oil soit en grande partie consommé mais
en tout cas pendant une période d'au moins douze mois à compter de la
date de livraison.

7) Les Parties au Pr(
autorités comnéten

)97 s'engagent à faire en sorte que les
par elles :

fournisseurs locaux de fuel-oil;

rs locaux qu'ils établissent la note de
et fournissent un échantillon,

-escriptions de la présente règle, le
attestant que le fuel-oil satisfait aux
14 et 18 de la présente Annexe;

s locaux qu'ils conservent une copie de
soutes pendant trois ans au moins aux
e vérification par l'Etat du port, si



(d) take action as appropriate against fuel oit suppliers that have
been found to deliver fuel oit that does flot comply with that
stated on the bunker delivery note;

(e> inform the Administration of any ship receîving fuel oit found
to be noncompliant with the requirements, of regulations 14 or
18 of this Annex; and

(1) inform. the Organization for transmission Io Parties to the
Protocol of 1997 of al] cases where fuel oil suppliers have
failed to meet the requirements specified in regulations 14 or
18 of this Annex.

(8) In connection with port State inspections carried out b>' Parties Io the
Protocol of 1997, the Parties further undertake to:

(a) inforin the Party or non-Party' under whose jurisdiction bunker
deliver>' note was issued of cases of deliver>' of noncompliant
fuel oit, giving ail relevant information; and

-tbsit ri-



d) prennent des mesures appropriées à l'encontre des
fournisseurs de fuel-oil qui s'avèrent avoir livré du fuel-oil qui
n'est pas conforme aux indications de la note de livraison de
soutes;

e) informent l'Administration de tout cas où un navire a reçu du
fuel-oil qui s'est avéré ne pas satisfaire aux prescriptions de la
règle 14 ou de la règle 18; et

f) informent l'Organisation, pour communication aux Parties au
Protocole de 1997, de tous les cas où des fournisseurs de
fuel-oil n'ont pas satisfait aux prescriptions spécifiées dans la
règle 14 ou la règle 18 de la présente Annexe.

Dans le contexte des inspections des navires par l'État du port qui sonteffectuées par des Parties au Protocole de 1997, les Parties s'engagent
en outre a :

a) informer la Partie ou la non-Partie sous la juridiction de
laquelle la note de livraison de soutes a été délivrée des cas de
livraison de fuel-oil ne satisfaisant pas aux prescriptions, en
fournissant tous les renseignements pertinents; et

b) s'assurer que les mesures correctives nécessaires sont prises
pour rendre conforme le fuel-oil qui s'est avéré ne pas
satisfaire aux prescriptions.

paragraphes 2) et 3) de la présente
,t plates-formes fixes ou flottantes
:e la présente Annexe.



(2) Emissions directly arising from the exploration, exploitation and
associated offshore processing of sea-bed minerai resources are,
consistent with article 2 (3) (b) (il) of the present Convention, exempt
from the provisions of this Annex. Such emissions include the
following:

(a) emissions resulting froni the inci
are solely and directly the resuit o
and associated offshore process
resources, including but flot 1fr
hydrocarbons and the burning c
stimulation fluids during well
operations, and flaring arising*from

substances that
on, exploitation
,a-bed minerai
the flaring of

,muds and/or
n and testing
itlnnq-



2) Les émissions qui résultent directement de l'exploration, de
l'exploitation et du traitement connexe au large des ressources
minérales du fond des mers sont, conformément à l'article 2 3) b) ii) de
la présente Convention, exemptées de l'application des dispositions dela présente Annexe. Ces émissions comprennent les émissions
suivantes :

a) les émissions provenant de l'incinération de substances qui
résultent uniquement et directement de l'exploration, del'exploitation et du traitement connexe au large des ressources
minérales du fond des mers, y compris, sans que cette liste soit
limitative, la combustion en torchères d'hydrocarbures etl'incinération de débris de forage, boues et/ou fluides
stimulateurs durant les opérations d'achèvement et d'essai despuits et la combustion en torchères résultant de conditions de
refoulement;

b) les dégagements de gaz et de composés volatils entraînés dansles fluides de forage et les débris de forage;

c) les émissions liées uniquement et directement au traitement, àla manutention ou au stockage de minéraux du fond des mers;
et

d) les émissions provenant de moteurs diesel qui servent
uniquement à l'exploration, à l'exploitation et au traitement
connexe au large des ressources minérales du fond des mers.

3) Les prescriptions de la règle 18 de la présente Annexe ne s'appliquentpas à l'utilisation des hydrocarbures qui sont produits puis utilisés surplace comme combustible, avec l'approbation de l'Administration.



APPENDIX I

Form of IAPP Certificate
(Regulation 8)

INTERNATIONAL AIR POLLUTION PREVENTION CERTIFICATE

Issued under the provisions of the Protocol of 1997 to amend the International
Convention for the Prevention of Pollution from Ships, 1973, as modified by the
Protocol of 1978 related thereto (hereinafter referred to as "the Convention")
under the authority of the Government of:

(full designation of the country )

by...........................................................................................................................



APPENDICE I

Modèle de Certificat IAPP
(Règle 8)

CERTIFICAT INTERNATIONAL DE PRÉVENTION
DE LA POLLUTION DE L'ATMOSPHÈRE

Délivré en vertu des dispositions du Protocole de 1997 modifiant la Conventioninternationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires, telleque modifiée par le Protocole de 1978 y relatif (ci-après dénommée "laConvention"), sous l'autorité du Gouvernement:

............................................ ........
(Nom officiel complet du pays)

par ....................................................
(Titre officiel complet de la personne compétente ou de l'organisme

autorisé en vertu des dispositions de la Convention)

Type de navire: O navire-citerne

O navire autre qu'un navire-citerne
Il EST CERTIFIÉ:

1. que le navi

qu'à la

nément à la règle 5 de l'Annexe VI de

a été constaté que l'équipement, les
installations et les matériaux étaient à

riptions applicables de l'Annexe VI de

5 de l'Annexe VI de la Convention.

me de l'agent dûment

(i délivre le Cerificat)



ENDORSEMENT FOR ANNUAL AND INTERMEDIATE SURVEYS

THIS IS TO CERTIFY that at a survey required by regulation 5 of Annex VI of
the Convention the ship was found to comply with the relevant provisions of the
Convention:

Annual survey: Signed..................................................
(Signature of duly authorized officiai)

Place...................... .........................
Date......................................................

(Seal or stamp of the authority, as appropriate)

Annual*/Intermediate* survey:

r stamp of the



ATTESTATION DE VISITES ANNUELLES ET INTERMÉDIAIRES

IL EST CERTIFIÉ que, lors d'une visite prescrite par la règle 5 de l'Annexe VI
de la Convention, il a été constaté que le navire satisfaisait aux dispositions
pertinentes de la Convention:

Signé: .... annu.lle.......... .........
(Signature de l'agent dûment autorisé)

Lieu.... ..................
Date.... ..................

(Cachet ou tampon, selon le cas, de l'autorité)

Visite annuelle*/intermédiaire* :

Visite annuelle*

Signé: ....................
(Signature de l'agent dûment autorisé)

Lieu......................
Date.......... ................

(Cachet ou tampon, selon le cas, de l'autorité)

/intermédiaire* Signé: ...................
(Signature de l'agent dûment autorisé)

Lieu..............
Date.......... ................

(Cachet ou tampon, selon le cas, de l'autorité)

Signé : ......... ........
(Signature de l'agent dûment autorisé)

'autorité)

Visite annuelle:



Supplement to International Air Pollution
Prevention Certificate

(IAPP Certificate)

RECORD OF CONSTRUCTION AND EQUIPMENT

In respect of the provisions of Annex VI of the International Convention for the
Prevention of Pollution from Ships, 1973, as modified by the Protocol of 1978
relating thereto (hereinafter referred to as "the Convention").

1 This Record shall be permanently attached
The IAPP Certificate shall be available on 1

P Certificate.
;hip at ail times.

text sMal



Supplément du Certificat international de prévention
de la pollution de l'atmosphère

(Certificat IAPP)

FICHE DE CONSTRUCTION ET D'EQUIPEMENT

Établie en application des dispositions de-l'Annexe VI de la Convention
internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires, telleque modifiée par le Protocole de 1978 y relatif (ci-après dénommée "laConvention").

Notes:

1 La présente fiche doit être jointe d'une manière permanente
Certificat IAPP. Le Certificat IAPP doit se trouver en permanenc
bord du navire.

2 Si le texte original de la fiche est établi dans une langue qui n'estl'anglais ni le français ni l'espagnol, on doit joindre au texte utraduction dans l'une de ces langues.

3 Pour répondre aux questions, insérer dans les cases le symbolelorsque la réponse est "oui" ou "applicable" et le symbole (-) lorsqla réponse est "non" ou "non applicable", selon le cas.

4 Sauf indication contraire, les règles mentionnées dans la présenfiche sont les règles de l'Annexe VI de la Convention et lrésolutions ou circulaires sont celles qui ont été adoptées pl'Or n .maritime internationale.

1 Caractéristiques du navire

1.1 Nom du navire ...................................

1.2 Numéro ou lettres distinctifs

1.3 Numéro OMI.......................................................

1.4 Port d'immatriculation------

au
eà

ni
ne

(x)
ue

te
es
ar

elle la construction du



Control ofemissiona from ships

Ozone depleting substances (regulation 12)

Thec following fire extinguishing systenis and equipment containing
halons nrny continue in service: ... >.........................................O

LSystm equipinent I ocation on board

2.1.2 The ring systems and equipment containing CFCs may continue

.. ................................................................... OC

quipmeiit ILcation on board

2

2.1

2.1.1



2 Contrôle des émissions provenant des navires

2.1 Substances qui appauvrissent la couche d'ozone (règle 12)

2.1.1 Les dispositifs d'extinction de l'incendie et le matériel ci-après qui
contiennent des halons peuvent rester en service : ...............

D positifmatérie l Emplacement à bord

2.1.2 Les dispositifs et le matériel ci-après qui contiennent des CFC peuvent
rester en service : ..................... ........... O

ositif/matériel Emplacement à bord

2.1.3 Les dispositifs ci-après qui contiennent des hydrochlorofluorocarbones
(HCFC) et ont été installés avant le 1"janvier 2020 peuvent rester en
service : ............................... .[

Dispositifmatériel Emplacement à bord

.2 Oxydes d'azote (NOx) (règle 13)

.2.1 Les moteurs diesel ci-après, d'une puissance de sortie supérieure
à 130 kW et installés à bord d'un navire construit le l'janvier 2000 ou
après cette date, satisfont aux normes d'émission de la règle 13 3 a),
conformément au code technique sur les NOx ........................ I

Fabricant Numéro de Utilisation Puissance de Régime
et modèle série sortie (kW) nominal (t/m)
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2.2.2 The following diesel engines with power output greater than 130 kW,
and which underwent major conversion per regulation 13(2) on or after
1 January 2000, comply with the emission standards of
regulation 13(3)(a) in accordance with the NOx Technical Code:

....................................................................................................... ........ C

Manufacturer Serial Use Power Output Rated Speed
and Model Number (kW) (RPM)

2.2.3 The following diesel engines with a power output greater than 130 kW
and installed on a ship constructed on or after 1 January 2000, or with a
power output greater than 130 kW and which underwent major
conversion per regulation 13(2) on or after 1 January 2000, are fitted
with an exhaust gas cleaning system or other equivalent methods in
accordance with regulation 13(3), and the NOx Technical Code:
......................................................



2.2.2 Les moteurs Diesel ci-après, d'une puissance de sortie supérieure à
130 kW et qui ont subi une transformation importante telle que
spécifiée à la règle 13 2) le I"janvier 2000 ou après cette date,
satisfont aux normes d'émission de la règle 13 3) a), conformément au
code technique sur les NOx:............................

Fabricant Numéro de Utilisation Puissance de Régime
et modèle série sortie (kW) nominal (t/m)

2.2.3 Les moteurs diesel ci-après, d'une puissance de sortie supérieure à
130 kW et installés à bord d'un navire construit le l'janvier 2000 ou
après cette date, ou d'une puissance de sortie supérieure à 130 kW et
qui ont subi une transformation importante telle que spécifiée à la
règle 13 2 le 1janvier 2000 ou après cette date, sont équipés d'un
dispositif d'épuration des gaz d'échappement ou d'autres méthodes
équivalentes conformément à la règle 13 3) b) et au code technique sur
les NOx : ........................................

Fabricant Numéro de Utilisation Puissance de Régime
et modèle série sortie (kW) nominal (t/m)

2.2.4 Les moteurs diesel ci-après, qui sont mentionnés dans les
rubriques 2.2.1, 2.2.2 et 2.2.3 ci-dessus, sont équipés de dispositifs de
contrôle et d'enregistrement des émissions de NOx conformément au
code technique sur les NOx ................................. I

Fabricant Numéro de Utilisation Puissance de Régime
et modèle série sortie (kW) nominal (t/m)

2.3 Oxyde de soufre (SOx) (règle 14).

2.3.1 Lorsqu'il est exploité à l'intérieur d'une zone de contrôle des émissions
de SOx spécifiée à la règle 14 3), le navire utilise:

.1 du fuel-oil dont la teneur en soufre ne dépasse pas
1,5 % m/m, telle qu'attestée par les notes de livraison de
soutes; ou ..................................................... .........



.2 an approved exhaust gas cleaning system to reduce SOx

emissions below 6.Og SOx/kWh; or..........................

.3 other approved technology to reduce SOx emissions below

6.Og SOx/kWh .................................................... O

2.4 Volatile organic compounds (VOCs) (regulation 15)

2.4.1 The tanker has a vapour collection system installed and approved in

accordance with MSC/Circ. 585 ........................... 

2.5 The ship has an incinerator:

.1 which complies with Resolution MEPC.76(40) as amended

.......................... ........................................................ .......... O

.2 installed before 1 January 2000 which does not comply with

Resolution MEPC.76(40) as amended....................................... O



.2 un dispositif approuvé d'épuration des gaz d'échappement
pour ramener les émissions de SOx au-dessous de 6,Og
SOx/kWh; ou. ........ .........................

.3 une autre technique approuvée pour ramener les émissions de
SOx au-dessous de 6,Og SOx/kWh. ..................

2.4 Composés organiques volatils (COV) (règle 15)

2.4.1 Le navire-citerne dispose d'un collecteur de vapeurs installé et
approuvé conformément à la circulaire MSC/Circ. 585............

2.5 Le navire a un incinérateur:

.1 qui satisfait aux dispositions de la résolution MEPC.76(40),
telle que modifiée............................

.2 qui a été installé avant le l'janvier 2000 et ne satisfait pasaux dispositions de la résolution MEPC.76(40), telle que
modifiée ........................................................... I

IL EST CERTIFIÉ que la présente fiche est correcte à tous égards.

Délivrée à ........................................................................... ..
(Lieu de délivrance de lafiche)

Le .........
(Date de délivrance) (Signature dufonctionnaire dûment

autorisé qui délivre la fiche)



APPENDIX Il

TEST CYCLES AND WEIGHTING FACTORS

(Regulation 13)

The following text cycles and weighing factors should le applied for
verification of compliance of marine diesel englues with the NOx limits ini
accordance with regulation 13 of this Annex using the test procedure and
calculation method as specified i the NOx technical Code.

.1 For constant speed marine engines for ship main propulsion,
including diesel electric drive, test cycle E2 should be applied.

.2 For variable pitch propeller sets test cycle E2 should be

applied.

.3 For propeller law operated main and propeller law operated



APPENDICE Il

CYCLES D'ESSAI ET COEFFICIENTS DE PONDÉRATION
(Règle 13)

Les cycles d'essai et coefficients de pondération ci-après devraient être
appliqués aux fins de vérifier que les moteurs diesel marins ne dépassent pas les
limites d'émission de NOx spécifiées à la règle 13 de la présente Annexe, au
moyen de la procédure d'essai et de la méthode de calcul qui sont décrites dans
le code technique sur les NOx :

.1 Pour les moteurs marins à vitesse constante assurant la
propulsion principale du navire, y compris la transmission
diesel-électrique, le cycle d'essai E2 devrait être appliqué.

.2 Pour les installations à hélice à pas variable, le cycle d'essai
E2 devrait être appliqué.

.3 Pour les moteurs principaux et auxiliaires adaptés à l'hélice, le
cycle d'essai E3 devrait être appliqué.

.4 Pour les moteurs auxiliaires à vitesse constante, le cycle
d'essai D2 devrait être appliqué.

.5 Pour les moteurs auxiliaires à vitesse variable, à charge
variable, qui n'appartiennent pas aux catégories ci-dessus, le
cycle d'essai CI devrait être appliqué.

Cycle d'essai pour les systèmes de "propulsion principale à vitesse constante" (y
compris la transmission diesel-électrique et les installations à hélice à pas
variable)

Vitesse 100% 100% 100% 100%
Cycle d'essai Puissance 100% 75% 50% 25%
du type E Coefficient de 05

pondération 0,2 0,5 0,15 0,15



Test cycle for "Propeller Law operated Main and Propeller Law operated
Auxiliary Engine" Application

Tes ccl tpe Speed 100 % 100 % 100 % 63 %
Testcycletype Power 100% 75% 50% 25%

Weighting Factor 0.2 0.5 0.15 0.15

Test cycle for "Constant Speed Auxiliary Engine" Application

Speed 100% 100% 100% 100% 100%
Test cycle
type D2

Power 100% 75% 50% 25% 10%

Weighting 0.05 0.25 0.3 0.1 0.1%
Factor



Cycle d'essai pour les "moteurs principaux et auxiliaires adaptés à l'hélice"

Vitesse 100% 91% 80% 63%
Cycle d'essai Puissance 100 % 75% 50% 25%
du type E3 Coefficient de 02 0,5 0,15 0,15j pondération;2 0,5 0,5 0,5

Cycle d'essai pour les "moteurs auxiliaires à vitesse constante"

Vitesse 100% 100% 100% 100% 100%
Cycle d'essai du Puissance 100% 75% 50% 25% 10%

type D2 Coefficient de
pondération 0,05 0,25 0,3 0,3 0,1

Cycle d'essai pour les "moteurs auxiliaires à vitesse variable, à charge variable"

Vitesse Vitesse nominale Vitesse Ralenti
Cycle intermédiaire

d'essai du Couple % 100% 75% 50% 10% 100% 75% 50% 0%
type CI Coefficient

de 0,15 0,15 0,15 0,1 0,1 0,1 0,1 0,15
pondération
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APPENDIX 111

CRITERIA AND PROCEDURES FOR DESIGNATION
0F SOx EMISSION CONTROL AREAS

(Regulation 14>

1 OBJECTIVES

1.1 The purpose of titis appendix is to provide the criteria and procedures
for thec designation of SOx Eniission Control Areas. The objective of
SOx Emission Control Areas is to prevent, reduce and control air
pollution from SOx emissions from. ships and their attendant adverse
impacts on land and sea areas.

1.2 A SOx Emnission Control Area should be considered for adoption by
the Orp-anization if supported by a demonstrated need to prevent,



APPENDICE I1

CRITÈRES ET PROCÉDURES POUR LA DÉSIGNATION DE ZONES
DE CONTRÔLE DES ÉMISSIONS DE SOX

(Règle 14)

1 OBJECTIFS

1.1 Le présent appendice a pour objet de définir les critères et procédures
applicables à la désignation de zones de contrôle des émissions de SOx.
La désignation de zones de contrôle des émissions de SOx a pour but
de prévenir, réduire et contrôler la pollution de l'atmosphère due aux
émissions de SOx provenant des navires et les effets préjudiciables que
ces émissions ont sur les zones terrestres et maritimes.

1.2 L'Organisation devrait envisager l'adoption d'une zone de contrôle des
émissions de SOx si la preuve lui est fournie qu'il est nécessaire d'y
prévenir, réduire et contrôler la pollution de l'atmosphère due aux
émissions de SOx provenant des navires.

2. CRITÈRES APPLICABLES À LA PROPOSITION DE
DÉSIGNATION D'UNE ZONE DE CONTRÔLE DES
ÉMISSIONS DE SOX

2.1 Seuls les États contractants au Protocole de 1997 peuvent soumettre àl'Organisation une proposition visant à désigner une zone de contrôle
des émissions de SOx. Lorsque deux ou plusieurs États contractants ontdes itérêts communs dans une zone particulière, ils devraient formuler
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.3 an assessment that SOx eniissions from ships operating in the
proposed area of application of the SOx emission controls are
contributing to air pollution from SOx, inclucling SOx

deposition, and their attendant adverse impacts on the land and

sea areas under consideration. Such assessment shail include a

description of the inmpacts of SOx emissions on terrestrial and

aquatic ecosystenis, areas of natural productivity, critical

habitats, water quality, human health, and areas of cultural and

scientiflo significance, if applicable. The sources of relevant
data including methodologies used, shall be identified;

.4 relevant information pertaining *to the nieteorological
conditions in the proposed area of application of the SOx

emission controls and the land and sea areas at risk, in

particuJar prevailing wind patterns, or to topographical,
ç,enlagical. oceanoeraphic, morphological or other conditions



.3 une évaluation qui montre que les émissions de SOx provenant
des navires exploités dans la zone où il est proposé de
contrôler ces émissions contribuent à la pollution de
l'atmosphère par les SOx, y compris aux retombées de SOx, et
qui indique les effets préjudiciables qu'elles ont sur les zones
terrestres et maritimes considérées. Cette évaluation doit
comprendre une description des effets que les émissions de
SOx ont sur les écosystèmes terrestres et aquatiques, les zones
de productivité naturelle, les habitats critiques, la qualité de
l'eau, la santé de l'homme et les zones importantes sur les
plans culturel et scientifique, s'il y a lieu. Les sources des
données pertinentes, y compris les méthodes utilisées, doivent
être mentionnées;

.4 tout renseignement utile au sujet des conditions
météorologiques dans la zone où il est proposé de contrôler les
émissions de SOx, ainsi que dans les zones terrestres et
maritimes menacées, concernant en particulier les
caractéristiques des vents dominants, ou au sujet des
conditions topographiques, géographiques, océanographiques,
morphologiques ou autres qui risquent d'entraîner une
augmentation probable du degré local de pollution de
l'atmosphère ou des niveaux d'acidification;

.5 la nature du trafic maritime dans la zone où il est proposé de
contrôler les émissions de SOx, y compris les courants de
circulation et la densité du trafic; et

.6 une description des mesures de contrôle que la ou les États
contractants qui présentent la proposition ont prises pour
remédier aux émissions de SOx d'origine tellurique affectant
la zone menacée et qui sont en place et déjà appliquées, ainsi
que de celles qu'il est envisagé d'adopter en application de la
règle 14 de l'Annexe VI de la présente Convention.

Les limites géographiques d'une zone de contrôle des émissions de
SOx seront établies sur la base des critères pertinents énoncés ci-
dessus, y compris les émissions et les retombées de SOx provenant des
navires qui naviguent dans la zone proposée, les courants de circulation
et la densité du trafic, ainsi que les caractéristiques des vents



3 PROCEDURES FOR THE ASSESSMENT AND ADOPTION 0F

SOx EMISSION CONTROL AREAS BY THE ORGANIZATION

3.1 The Organization shail consicler each proposai submitted to it by a

contracting State or contracting States.

3.2 A SOx Emission Control Area shalh be designated by means of an

aniendmnent to this Annex, considered, adopted and brought into force

in accordance with article 16 of the present Convention.

3.3 In assessing the proposai, the Organization shall take into account the

criteria which are to be included in each proposai for adoption as set

forth in Section 2 above, and the relative costs of reducing suiphur

depositions from ships when compared with Iand-based controls. The

economic impacts on shipping engaged in international trade should

also be taken into account.

4 OPERATION 0F SOx EMISSION CONTROL AREAS



3 PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET D'ADOPTION PAR
L'ORGANISATION DE ZONES DE CONTRÔLE DES
ÉMISSIONS DE SOX

3.1 L'Organisation doit examiner chaque proposition qui lui est soumise
par un ou plusieurs États contractants.

3.2 Une zone de contrôle des émissions de SOx doit être désignée comme
telle par le biais d'un amendement à la présente Annexe qui est
examiné, adopté et mis en vigueur conformément à l'article 16 de la
présente Convention.

3.3 Lorsqu'elle évalue la proposition, l'Organisation doit tenir compte des
critères qui doivent être inclus dans chaque proposition soumise pour
adoption et qui sont énoncés à la section 2 ci-dessus, ainsi que des
coûts relatifs des mesures visant à réduire les retombées de soufre
provenant des navires par rapport à ceux des mesures de contrôle à
terre. Il faudrait tenir compte également des conséquences que ces
mesures auraient, sur le plan économique, pour les navires qui
effectuent des voyages internationaux.

4 FONCTIONNEMENT DES ZONES DE CONTRÔLE DES
ÉMISSIONS DE SOX

4.1 Les Parties dont des navires naviguent dans la zone sont encouragées à
faire part à l'Organisation de toutes les préoccupations qu'elles
pourraient avoir au sujet du fonctionnement de la zone.
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APPENDIX IV

TYPE APPROVAL AND OPERATING LIMITS
FOR SHIPBOARI3 INCINERATORS

(Regulation 16)

(1) Shipboard incinerators described i regulation 16(2) shail possess an

IMO type approval certificate for each incinerator. In order to obtain

such certificate, the incinerator shail be designed and buit to an

apprc>ved standard as described in regulation 16(2). Each niodel shall

be subject to a specified type approval test operation at the factory or an

approved test facility, and umder the responsibility of the

Administration, using the following standard fuel/waste specification

for the type approval test for determining whether the incinerator
orierators within the limits specified i paragraph (2) of this appendix:



APPENDICE IV

APPROBATION PAR TYPE ET LIMITES D'EXPLOITATION
DES INCINÉRATEURS DE BORD

(Règle 16)

1) Les incinérateurs de bord décrits à la règle 16 2) qui se trouvent à bord
doivent être munis d'un certificat OMI d'approbation par type pour
chaque incinérateur. Pour obtenir un tel certificat, l'incinérateur doit
être conçu et construit conformément à une norme approuvée telle que
décrite à la règle 16 2). Il faut soumettre chaque modèle, à l'usine ou
dans un établissement d'essai agréé, à un essai de fonctionnement
spécifié pour l'approbation par type, et cela, sous la responsabilité de
l'Administration, en se fondant sur la spécification normalisée
combustible/déchets ci-après, pour déterminer si l'incinérateur
fonctionne dans les limites spécifiées au paragraphe 2 du présent
appendice :

Boues d'hydrocarbures
composées de:

Déchets solides composés
de:.

75 % DE BOUES DE FUEL-OIL
LOURD;
5 % D'HUILES DE GRAISSAGE
USÉES; et
20 % D'EAU ÉMULSIFIÉE.

50 % de déchets alimentaires;
50 % d'ordures contenant
approximativement

30 % de papier,
40 % de carton,
10 % de chiffons,
20 % de matières plastiques

Ce mélange aura jusqu'à 50 % d'eau
et 7 % de solides incombustibles.



(2) Incinerators described ini regulation 16(2) shalh operate within the
following limits-

02 in Combustion Chamber: 6-12 %

CO in flue Gas Maximum

Average: 200 mg/MJ

Soot Number Maximum
Average: BACHARACH 3 or

RINGELMAN 1 (20% opacit)
(A higher soot number is
acceptable only during very sh
periods such as starting up)

Unburned Components in Ash
Residues: Maximum 10%o by Weight



2) Les incinérateurs décrits à la règle 16 2) doivent fonctionner dans leslimites indiquées ci-dessous :

Quantité de 02 dans la
chambre de combustion:

Quantité maximale de CO
dans les gaz de combustion
(moyenne):

Nombre maximal de la suie
(moyenne):

Éléments non brûlés dans les
cendres résiduelles :

Intervalle de température des
gaz à la sortie de la chambre de
combustion :

6-12%

200 mg/MJ

BACHARACH 3 ou
RINGELMAN 1 (opacité
de 20 %) (Un nombre de suie plus
élevé n'est acceptable que
pendant de très brèves périodes,
par exemple pendant la mise en
marche)

Maximum 10 % en poids

850 - 1200 °C
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APPENDIX V

MNORMATION TO BE INCLUDED IN TH1E BUNKER
DELIVERY NOTE
(Regulation 18(3))

Naine and IMO Number of receiving ship

Port

Date of commencement of delivery

Name, address and telephone number of marine fuel oil supplier



APPPENDICE V

RENSEIGNEMENTS DEVANT FIGURER DANS LA NOTE
DE LIVRAISON DE SOUTES

(Règle 18-3))

Nom et numéro OMI du navire destinataire

Port

Date à laquelle la livraison commence

Nom, adresse et numéro de téléphone du fournisseur du fuel-oil pour moteurs
marins

Nom(s) du produit

Quantité en tonnes métriques

Densité à 15 °C, en kg/m

Teneur en soufre (% m/m)

Déclaration signée par le représentant du fournisseur du fuel-oil attestant que le
fuel-oil livré est conforme à la règle 14 1) ou 14 4) a) et à la règle 18 1) de la
présente Annexe.
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